
Réponse ministérielle attendue …
(épisode 3)

Monsieur le ministre,

Depuis  2007  et  la  réforme  dite  ReATE,  la  DGCCRF  exerce  ses  missions,  tiraillée  entre  une
structure interministérielle et son ministère de rattachement historique Bercy.

Alors que les 20 ans de ladite réforme se rapproche,  le constat  d’échec,  en ce qui concerne la
DGCCRF, est patent. L’exercice de ces missions si importantes pour nos concitoyens n’a en rien été
facilité. Bien au contraire.

Ce constat est largement partagé et a été pointé dans les travaux de la Cour des Comptes.
Cette dernière a dessiné trois pistes d’évolution possible. Une sortie du cadre ReATE serait, pour
nous,  la  solution  adéquate.  Une  option  médiane  tendant  à  reconstruire  une  chaîne  de
commandement cohérente, en sortant administrativement des DDI, pourrait être une voie corrigeant
cette situation, sous réserve que les échelons départementaux soient dotés de moyens suffisants pour
agir.

Une chose est certaine : le statu quo serait la pire des choses et fragiliserait encore davantage cette
administration. Vous avez l’occasion de faire évoluer les choses, cette occasion, nous ne pouvons
pas la manquer.

Les agents n’en peuvent plus, fatigués de cette situation inextricable, dont l’État semble avoir toutes
les peines du monde à sortir.

Il  nous semblait  que le  consensus vers  cette  « voie du milieu » était  largement  portée dans un
exercice réussi de dialogue social, ce qui nous change quelque peu, en termes d’organisation des
missions …
En tout logique, la suspension de ces travaux et la mise en place d’une mission flash confiée aux
deux inspections générales a encore accru la défiance des personnels.

Les fédérations ministérielles ne comprennent pas ce choix et appuient complètement et totalement
l’initiative visant à – enfin … - améliorer les conditions d’exercice des missions.

Même dans l’attente du rapport des inspections générales, les fédérations souhaitent une expression
politique forte de notre ministère, quant à l’avenir de la DGCCRF.

Paris, le 14 avril 2026


